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Décret exécutif n° 09-91 du 21 Safar 1430
correspondant  au  17  février  2009  modifiant
et  complétant  le  décret  exécutif  n° 01-210  du
2  Joumada  El  Oula  1422  correspondant  au
23  juillet  2001  portant  création  de  l�université
de  Ouargla.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-365  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 01-210 du 2 Joumada El Oula
1422 correspondant au 23 juillet 2001, modifié, portant
création  de  l�université  de  Ouargla,  notamment  son
article 2 ;

Vu le décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
fixant les missions et les règles particulières
d�organisation et de fonctionnement de l�université,
notamment son article 3 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � L�article 2 du décret exécutif n° 01-210
du 2 Joumada El Oula 1422 correspondant au 23 juillet
2001, modifié, susvisé, est modifié, complété et rédigé
comme suit :

�Art. 2. � ............ (sans changement) ..........................

Le nombre et la vocation des facultés composant
l�université de Ouargla sont fixés comme suit :

� faculté des sciences et de la technologie et sciences
de la matière ;

� faculté des sciences de la nature et de la vie et
sciences de la terre et de l�univers ;

� faculté de droit et des sciences politiques ;

� faculté des sciences humaines et sociales ;

� faculté des sciences économiques, commerciales et
des sciences de gestion ;

� faculté des lettres et des langues�.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  21  Safar  1430  correspondant  au
17 février 2009.  

Ahmed OUYAHIA. 

Décret exécutif n° 09-92 du 21 Safar 1430
correspondant au 17 février 2009, modifiant et
complétant  le  décret  exécutif  n°  03-258  du
22  Joumada  El  Oula  1424  correspondant  au
22 juillet 2003 portant création de l�université de
Jijel.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-365  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-258 du 22 Joumada El Oula
1424 correspondant au 22 juillet 2003, modifié, portant
création  de  l�université  de  Jijel,  notamment  son
article 1er ;

Vu le décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
fixant les missions et les règles particulières
d�organisation et de fonctionnement de l�université,
notamment son article 3 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article  1er.  �  L�article  1er  du  décret  exécutif
n° 03-258 du 22 Joumada El Oula 1424 correspondant au
22 juillet 2003, modifié, susvisé, est modifié, complété et
rédigé comme suit :

�Article 1er. � ........ (sans changement) .......................

Le nombre et la vocation des facultés composant
l�université de Jijel sont fixés comme suit :

� faculté des sciences exactes et des sciences de la
nature et de la vie ;

� faculté des sciences et de la technologie ;

� faculté de droit et des sciences politiques ;

� faculté des sciences économiques, commerciales et
des sciences de gestion ;

� faculté des lettres et langues et des sciences
sociales�.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  21  Safar  1430  correspondant  au
17 février 2009.  

Ahmed OUYAHIA. 
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